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GENERALITES
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• Paris 2024
• Ubérisation du sport
• Perte de licenciés au sein des fédérations
• Baisse des financements publics
• 3 acteurs sur les territoires : le club affilié, l’association socio-
sportive et le promoteur

• Réforme territoriale
• Gouvernance du sport
• Haute-Performance – Haut Niveau

LE CONTEXTE

Général

Basket
• 4.300 clubs ; 670 000 licencié(e)s (40%F) ; 2,5 millions de
pratiquants

• 3x3 olympique à partir de 2020
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1. Le Club 3.0
2. Les compétitions 5x5
3. Les compétitions 3x3
4. Le Vivre Ensemble VxE
5. La digitalisation et le Club FFBB
6. Le plan Infra
7. L’accompagnement fédéral
8. Les nouvelles offres de licences CLUB et titres de participation hors

CLUB

NOTRE REPONSE

Moderniser nos offres et accepter de rentrer dans le champ concurrentiel



1. LE CLUB 3.0
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1.1 – LA VISION
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1. AG FFBB (oct. 2018) : Nouvelles règles d’affiliation et représentation
des nouveaux clubs au sein des LR/CD

2. Nouveaux Clubs 3.0 affiliés :
– Associations VxE + Promoteurs Privés = Etablissements

• Convention de partenariat (3 ans) : affiliation, droits et devoirs (doc en annexe)

– Associations (3x3 / VxE) : 6 au 08/03/2019
– Promoteurs Privés (3x3 / VxE) : 0 au 08/03/2019

3. Licences au sein des Clubs 3.0 affiliés :
– Associations : en principe, tous les membres doivent être licenciés
– Promoteurs : en principe, au moins le responsable doit être licencié

4. La nouvelle offre de licence (voir point 8) :
– Le projet à partir du 1er juillet 2020, dont la dématérialisation
– La 1ère étape à partir du 1er juillet 2019

1.2 - LE POINT



2. LES COMPÉTITIONS 5X5
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1. Reste notre cœur de métier
2. Repenser nos offres :

– Les compétitions (CF, PN, REG, PR, DEP, JEUNES) décernant un titre : réguler et assouplir !
– Le loisir : être présent !
– Ruralité et métropole : s’adapter aux territoires !
– 5x5 et 3x3 : réflexion commune (ex. calendrier, occupation équipements) !

3. Poursuivre la réflexion sur le 5x5, le 3x3 et :
– La ruralité : Groupe de travail GNN/LR/CD
– La métropole : Groupe de travail PDS/LR/CD
– Le calendrier : BF (22/03), puis réunions de zone (30/03), puis séminaire

FFBB/LR/CD (11 mai)

2.1 - LE POINT



3. LES COMPÉTITIONS 3X3
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3.1 LA VISION FIBA

FIBA 

PROMOTEURS JOUEURS 

Fédérations
Nationales 
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3.2 LA VISION FFBB

CHAMPIONNATS CLUBS OPENS

Niveau 1
Départemental 

interdépartemental

Niveau 2
Régional

Niveau 3
Fédéral

Niveau 4
Circuit Pro

Open Start

Open Plus

Open de France

Paris = Master FIBAWorld Tour

Développement du 3x3 à l’image du tennis français
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1. Le bilan des championnats départementaux :
– Le nombre de CD qui ont débuté : 29
– Le nombre de clubs engagés : 240 et d’équipes engagées : 400
– Le nombre de licenciés avec option 3x3 : 30 000

2. Les évolutions :
– Les formules de championnats (doc en annexe)
– 1 département = 1 championnat
– Le niveau régional ?
– Ruralité et métropole : s’adapter aux territoires !
– 5x5 et 3x3 : réflexion commune (ex. calendrier, occupation équipements) !

3. Poursuivre la réflexion sur le 5x5, le 3x3 et :
– La ruralité : Groupe de travail GNN/LR/CD
– La métropole : Groupe de travail PDS/LR/CD
– Le calendrier : BF (22/03), puis réunions de zone (30/03), puis séminaire

FFBB/LR/CD (11 mai)

3.3 - LE POINT DES CHAMPIONNATS
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1. Pourquoi ?
– Fait suite à Tokyo 2020
– Qualifier les 2 équipes de France : cumul de points & ranking
– Proposer une animation de qualité pour une discipline à gros potentiel

de développement
– Contrer l’arrivée de promoteurs privés
– Paris 2024

2. Quand ?
– Si possible : octobre 2020

3. Comment ?
– La cible : la métropole (circuit Pro 3x3, Open Plus niveau 1, plateforme

commerciale, plan infra QPV)
– Parmi 22 métropoles + d’autres grandes villes : 8 équipes (masculines +

féminines) gérées par un club FFBB (priorité clubs du secteur pro)
– Progression : 2020 (8 équipes) – 2024 (16 équipes)

3.4 - LE PROJET DE CIRCUIT PRO 3X3
LA VISION
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3.4 - LE PROJET DE CIRCUIT PRO 3X3
LE PLANNING

Juin 2019
Appel à 
candidature
auprès de 24 
« métropoles »

Nov./Déc. 2019
Date limite de 
dépôt de dossiers 
de candidature

Janv. 2020
Choix des candidats

Oct./Nov. 2020
Début du circuit 
3x3



16

1. Un comité de pilotage : JP SIUTAT, N LESDEMA, A CONTENSOUX, J 
COMMERES, R BAURIAUD, JPh GAUDICHAU, J PRIGENT, R BILLANT, K 
SOUCHU, C POPULAIRE

2. Visite des 2/3 des villes cibles
3. Présentation aux clubs pros LNB/LFB
4. Etablissement des différentes composantes du projet! :

– La compétition, intégrant un ouverture vers l’international (Ligue
Atlantique, FIBA) et l’accroissement programmé du nombre d’équipes

– Les compositions d’équipes, le statut et le contrat des joueurs et
joueuses, l’encadrement

– La gouvernance, les statuts et règlements (ex. sportifs, financiers)
– Le cahier des charges (ex. lieu de compétition, TV, communication,

marketing, internet, réseaux sociaux, staff)
5. L’appel à candidature! :

– Le dossier, la procédure et les critères de choix

3.4 - LE PROJET DE CIRCUIT PRO 3X3
LE POINT
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3.4 - LE PROJET DE CIRCUIT PRO 3X3
LE CALENDRIER

Circuit Pro 3x3
Novembre à Mars Ligue Atlantique

Avril-Mai ?

FIBA World Tour (Men)
Avril à octobre

FIBA Women World League
Mi Mai à  Mi octobre

Open Plus & Open de France
Mai à fin juillet

Compétitions d’équipes Nationales

Circuit France - Open Start
Novembre à octobre

Championnats FFBB
Novembre à mars

Phases 
finales

Fin 
mars

nov dec janv fev mars avr mai jui juil aout sept oct
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1. Le bilan des Opens :

– Le nombre d’Open Start : 314 (depuis sept. 2018) ; 880 à homologuer!

– Le nombre d’Open Plus : 18

– L’Open de France 2019 : La Rochelle

2. Les projets :

– Open Start : de 1 000 (2018-1019) à 2 000 (2019-2020)

– Open Plus :
• de 18 (2018-2019) à 30 (2019-2020)

• Objectifs 2020-2021 et ultérieurs :

– Niveau 1 (métropole) : 12

– Niveau 2 (autres grandes villes régionales) : 24

– Niveau 3 (dans chaque département) : 100

• Financement FFBB > Organisateurs :

– 2018/2019 : 3/3 2019/2020 : 2/3 20020/2021 : 1/3 2021/2022 : 0

– Open de France 2020 & 2021 : appel à candidature ouvert

– Euro 3x3 2021 : Paris (Esplanade de la Défense)

3.5 - LE POINT DES OPENS
SUPERLEAGUE - JUNIORLEAGUE



4. LE VIVRE ENSEMBLE



20

4.1 - LE POINT DES PRATIQUES VXE

• Les pratiques du VIVRE ENSEMBLE (non exhaustif) :
– BASKET SANTE
– BASKET INCLUSIF!
– BASKETONIK!
– BASKET ENTREPRISE (non compétitif)
– BASKET PENITENTIAIRE
– CENTRE GENERATION BASKET
– CAMP D’ÉTÉ
– GARDERIE DECOUVERTE (Micro Basket)
– E-SPORT!
– PRESTATIONS EHPAD, MILIEU HOSPITALIER

• Partenariat Association SIEL BLEU!

• Rappel : toutes les formes de pratique qui créent du lien entre les
communautés et les générations.



5. LA DIGITALISATION
ET LE CLUB FFBB
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5.1 LE PROJET

FFBB

x

x
x

x x x
x

x
x x

x
x

x

ooooo o o
o o o oo

CLUB 5x5 CLUB 3x3 CLUB VxE

CLUB FFBB

3x3 ffbb
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1. La plateforme 3x3 et les applications iOS & Android :
– Le développement de la version 1
– Le lancement officiel!
– Le développement de la version 2 : démarrage septembre 2019

2. La Marketplace :
– La stratégie !
– La mise en œuvre : septembre 2019

3. La plateforme VxE et les applications iOS & Android :
– Le développement : démarrage septembre 2019
– Le lancement officiel : février 2020

4. La démonstration de la plateforme 3x3

5.2 - LE POINT



6. LE PLAN INFRA
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1. La situation :
– Le basket présent dans 6 300 gymnases
– Un patrimoine de plus de 10 000 terrains de basket extérieurs
– Coût : gymnase 3 000 k€ - 1/2 terrain extérieur 50 k€

2. Les terrains de proximité, les playgrounds :
– Le pari fédéral de développer la pratique 3x3 en extérieur
– Des terrains extérieurs partout, milieux rural et urbain, QPV ou en

complément des gymnases
– Un contrat cadre signé avec le CNDS et repris par la nouvelle agence
– Un fonds fédéral en accompagnement au service des clubs

3. Les plateformes commerciales :
– La réflexion autour d’un outil au service du basket dans les métropoles
– L’étude de faisabilité confiée à MKTG : mai 2019
– Un fonds fédéral en provision

6.1 - LE POINT
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6.2 – LA PLAQUETTE PLAN INFRA
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• L’objet :
– Lié au projet FFBB 2024 et Club 3.0
– Projet dans le cadre d’un schéma de développement territorial avec
pour objectif, la réduction des inégalités territoriales et des disparités de
pratique du basket 3x3

– Projet qui s’appuie sur la conception d’une plateforme digitale

• La convention :
– Permet de fixer les conditions de financement de la réhabilitation et/ou
de la construction neuve des équipements de basket 3x3

– Ces opérations s’inscriront de façon impérative dans le cadre du ciblage
géographique défini dans les orientations nationales de l’établissement
de façon annuelle

• La note d’instruction aux Préfets de Région (27/02/2019) (doc en annexe)

6.3 – L’ACCORD CADRE CNDS
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• Les critères d’attribution du label INFRA FFBB (avis consultatif) :

– Critère 1 : Projet déposé par un club affilié à la FFBB ou une

collectivité territoriale en collaboration avec un club support existant et

affilié à la FFBB, ou en projet de création

– Critère 2 : Concerne un ou plusieurs équipements extérieurs,

uniquement dédiés à la pratique du basketball (5x5 ou 3x3), couverts

ou non, avec accès contrôlé ou accès libre, en rénovation ou création,

en zone QPV, ZRR ou bien proches d’équipements couverts

habituellement utilisés par le club affilié

– Critère 3 : Chaque équipement respecte l’esprit de la plaquette Plan

INFRA FFBB et le cahier des prescriptions établi à cet effet

• Le label INFRA FFBB est attribué au projet qui respecte les 3

critères

• Procédure de labellisation : accompagnement et gestion par FFBB,

instruction par Comité Départemental, validation par Bureau Fédéral

6.3 – LE LABEL INFRA FFBB
CRITERES D’ATTRIBUTION
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6.3 – L’ACCORD CNDS 3X3
LA PROCEDURE D’INSTRUCTION

DEPART
Porteur de projet

(ex. collectivités locales, club)

Assistance

www.ffbb.com
Dépôt dossier

DRJSCS – DDCSPP – FFBB

Commission Territoriale CNDS
Sélection dossiers par région

(Note d’instruction aux 
Préfets/DRJSCS)

Commission Programmation 
Equipement CNDS/AGENCE

Sélection des dossiers

CNDS/AGENCE
Validation ou modifications liste 

de la Commission 
Programmation

CNDS/AGENCE
Courriers de notification

Subvention octroyée sur 
factures acquittées

Services FFBB + CD + LR
Accompagnement

FFBB + CD + LR
Avis consultatif : label INFRA FFBB

FFBB
Avis consultatif : label INFRA FFBB

http://www.ffbb.com/
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6.3 L’ACCORD-CADRE CNDS 
LES CONTOURS DE LA PART EQUIPEMENT 2019

• Enveloppe : 18 000 k€

• Porteurs de projet : CT & groupements, fédérations & groupements,
associations sportives affiliées, GIP Sport

• Critères cumulatifs : ZRR, QPV (ou environs immédiats), territoires
identifiés comme carencés et terrains de 3x3 en accès libre

• Taux d’intervention et seuils : 50% maximum, seuil plancher de
subvention à 10 000€ et plafond subventionnable à 200 000 € HT

• Instruction :
– Dépôt des dossiers DRJSCS & Commissions territoriales (pré-

sélection des dossiers) : entre le 1er Mars et le 31 Mai 2019
(Date de dépôt des dossiers DRJSCS différentes d’une région à une autre)

– Remontée des dossiers DRJSCS > CNDS : avant le 31 Mai 2019
– Conseil d’Administration du CNDS : Automne 2019
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COMMISSIONS TERRITORIALES & SÉLECTION RÉGIONALE

NOMBRE DE DOSSIERS REMONTANT DE LA RÉGION À LA COMMISSION NATIONALE

L’ ACCORD-CADRE CNDS 
LES CONTOURS DE LA PART EQUIPEMENT 2019

Régions Nbre de dossiers / Régions
Centre Val de Loire 12
Bourgogne Franche-Comté 12
Bretagne 15
Normandie 15
Pays de la Loire 17
PACA 22
Grand-Est 25
Occitanie 25
Nouvelle Aquitaine 25
Hauts de France 27
AURA 30
Ile de France 35
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1. L’esprit :
– Grâce au fonds fédéral, la FFBB investit l’argent de ses licenciés pour

développer la pratique de nouveaux licenciés au sein de clubs affiliés
– La FFBB soutient la création ou la rénovation d’un playground (terrain

extérieur 3x3 ou 5x5) en fournissant un poteau complet par ½ terrain
– La FFBB finalise un marché à bons de commande pour la fourniture et

la livraison d’un poteau complet (visuel FFBB) ou d’un poteau connecté
(visuel FFBB, option panneau solaire) ; la pose reste à la charge du
maitre d’ouvrage : début des commandes 1er juin 2019

2. Le montant provisionné :
– 3 ans x 220 k€ du 1er juin 2019 au 31 mai 2022

6.4 – LE FONDS FEDERAL ‘PLAYGROUNDS’
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• Les critères de mobilisation du fonds fédéral :
– Critère 4 : Attribution du label INFRA FFBB au projet, même si le

porteur du projet n’a pas déposé une demande d’aide CNDS ou ne l’a
pas obtenue

– Critère 5 : Concerne un ou plusieurs équipements extérieurs proches
d’équipements couverts habituellement utilisés par le club existant,
affilié à la FFBB, avec accès contrôlé par le porteur de projet et le club

– Critère 6 : Chaque équipement, respectant le cahier des prescriptions,
est prêt à recevoir le poteau fourni et livré par la FFBB (1 poteau par
terrain 3x3)

– Critère 7 : Réserve financière disponible sur le territoire du projet

• Le fonds fédéral est mobilisable au projet qui respecte ces 4 critères

6.4 – LE FONDS FEDERAL ‘PLAYGROUNDS’
CRITERES DE MOBILISATION



34

6.4 – LE FONDS FEDERAL ‘PLAYGROUNDS’
LA PROCEDURE D’INSTRUCTION

DEPART
Porteur de projet

(ex. collectivités locales, club)

Assistance
www.ffbb.com
Dépôt dossier
infra@ffbb.com

Services FFBB
Instructions techniques

Commission FFBB 2024
Avis sur soutien fédéral

Bureau Fédéral
Validation soutien fédéral

Services FFBB
Courriers de notification 

(copie LR/CD)
Bon de commande poteau(x)

Services FFBB + CD + LR
Accompagnement

CD + LR
Avis consultatif

http://www.ffbb.com/
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1. Les documents ressources en cours! : BF 22 mars
– La procédure d’assistance sur le site fédéral www.ffbb.com
– Le formulaire de demande du fonds fédéral à déposer sur

infra@ffbb.com
– La convention de mise à disposition de l’équipement au club
– Le Cahier des Prescriptions Techniques FFBB pour l’ensemble des

équipements du Plan Infra
2. Le Schéma Territorial des Equipements Basket 3x3 : à partir de 2020
3. Le soutien à l’acquisition de kits complets playgrounds éphémères :

– Campagne sur 3 ans (du 1er juin 2019 au 31 mai 2022)! : CD 10 mai

6.4 – LE FONDS FEDERAL ‘PLAYGROUNDS’
AUTRES INFORMATIONS

http://www.ffbb.com/
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6.5 – LES PLATEFORMES COMMERCIALES

PAGE 16 I   °

PAGE 16 I   °

PAGE 16 I   °
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6.5 – LES PLATEFORMES COMMERCIALES



38

6.5 – LES PLATEFORMES COMMERCIALES

PAGE 23 I   °
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6.5 – LES PLATEFORMES COMMERCIALES

PAGE 24 I   °
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6.5 – LES PLATEFORMES COMMERCIALES

1. Les pistes :
– Le basket seul ou avec un autre sport ? Mur d’escalade ? Nouvelles

disciplines (olympiques) urbaines ?
– Seul (FFBB/LR/CD) et/ou accompagné (privé) ?
– Intégrer les marques existantes ? (Hoops Factory, The One Ball)
– Avec les projets territoriaux existants ? CD67, LR Pays de Loire &

CD44

2. L’échéance : fin mai 2019
3. Le fonds fédéral ‘Plateformes Commerciales’ :

– Le montant prévu : 2 000 k€



7. L’ACCOMPAGNEMENT FEDERAL
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7.1 LE PERSONNEL FEDERAL
DEUX SERVICES DEDIES

1. Pôle 3x3 : 7 personnes 
– 1 Directeur

– 3 Assistants - Administration
– 1 Championnats & Officiels

– 1 Plateforme & Applications
– 1 Opens Superleague et Juniorleague
– 1 Circuit Pro 3x3

2. DG - Service FFBB2024 & CLUBS 3.0 : 9 personnes 
– 1 Responsable

– 6 Chargés de développement
– 1 Evaluation & Féminisation des Politiques Fédérales

– 1 Chargée de mission Politiques Territoriales & Relations Collectivités
Locales

Mobilisation de 16 personnes au sein de la FFBB
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0.   Pôle Administration & Finances
– Service Comptabilité - Finances
– Service Ressources Humaines
– Service Systèmes d'Information
– Service Infrastructure et Moyens Généraux

1. Pôle Haut Niveau
– Direction Equipes Nationales
– Direction Parcours Formation Haut Niveau

– Service Structures Clubs
– Service Structures Fédérales
– Service Détection

– Direction HN Clubs et Ressources Supports
– Service Haut Niveau des Clubs
– Service Ressources Supports
– Haut Niveau des Officiels

2. Pôle Formation & Emploi
– Service Formation des Techniciens
– Service Formation des Officiels
– Service Formation des Dirigeants
– Institut National de Formation de Basketball

– Direction Emploi

7.1 LE PERSONNEL FEDERAL
LES AUTRES SERVICES MOBILISES

Un organigramme fédéral remanié

3. Pôle Marque
– Direction Marketing Communication

– Service Marketing
– Service Communication
– Service Patrimoine
– Service Evénementiel
– Service Commercial

4. Pôle Jeunesse & Territoires
– Service Jeunesse
– Service Territoires

5. Pôle Compétitions & VxE
– Service Compétitions
– Service Vivre Ensemble

6. Pôle Affaires Juridiques & 
Institutionnelles

– Service Juridique et Institutionnel
– Service Contrôle de la Pratique

7. Pôle 3x3
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7.2 LES MOYENS FINANCIERS

1. Le fonds fédéral ‘olympique’ Tokyo 2020 & Paris 2024 : 3 000 k€ 
– Préparation équipes de France 5x5
– Préparation équipes de France 3x3

2. Le fonds fédéral ‘playgrounds’ : 660 k€

3. Le fonds fédéral ‘plateformes commerciales’ : 2 000 k€

4. La part territoriale CNDS consacrée au basket : 2 163 k€ (2018)

5. Rappel : Achat de 6 ballons Wilson pour les 900 premiers clubs 
engageant une équipe dans un championnat 3x3 : 130 k€
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7.3 UNE PLATEFORME
POUR SIMPLIFIER LES PROCEDURES

1. La FFF dispose d'un outil équivalent traitant aussi de l'emploi, la
formation et le transport

2. FFBB : gestion de fonds fédéraux (ex. infrastructures), des actuels
appels à projets (structures territoriales), éventuellement des
financements provenant de la part territoriale CNDS : opportunité de
développer une plateforme pour simplifier les procédures de saisie
et traitement

3. Il est proposé de créer un COPIL pour en étudier la faisabilité



8. NOUVELLES OFFRES DE LICENCE EN CLUB 
& TITRES DE PARTICIPATION HORS CLUB

Saison 2020-2021



1. Décliner le plan FFBB 2024
2. Simplifier l’offre de licence fédérale
3. Offrir un socle commun à tous les licenciés
4. Personnaliser la pratique
5. Assimiler et harmoniser les pratiques 3x3 et 5x5
6. Intégrer les pratiques VxE
7. Elargir et faciliter les Autorisations Secondaires
8. Encadrer les frais de mutation
9. Dématérialiser le support et le processus licence

8.1 LES OBJECTIFS
Saison 2020-2021



8.2 LE CLUB

Saison 2020-2021



• La licence sportive est délivrée par la Fédération, ou en son nom, à
toute personne physique qui en fait la demande

• Article L. 131-6 Code du Sport : la licence ouvre droit à participer :
– Aux activités sportives qui s’y rapportent
– Au fonctionnement de la Fédération

• Document d’identité sportive valable une saison sportive

• Pour une saison sportive, une personne ne peut être licenciée que 
pour une seule association à l’exception de celles :

– Bénéficiant d’une mutation exceptionnelle
– Bénéficiant d’une Autorisation Secondaire (hors LFB)

8.2 LES GENERALITES SUR LA LICENCE 
Saison 2020-2021



Les activités sportives autorisées et la participation au fonctionnement fédéral 

La licence fédérale permet, pour une saison sportive, de :

• Être dirigeant (selon modalités prévues dans les Statuts)
• Exercer des responsabilités dans un club affilié :

– Dirigeant de ce club
– Officiel table de marque, commissaire, observateur, statisticien,

responsable de salle, superviseur, etc.
• Prendre part aux activités sportives, sous réserve de disposer d’un 

certificat médical, des aptitudes et/ou des extensions nécessaires
• Être couvert par l’assurance fédérale

8.2 LE SOCLE DE LA LICENCE
Saison 2020-2021



8.2 SCHEMA DE L’OFFRE DE LICENCE EN CLUB
Saison 2020-2021

Techniciens Dirigeants Officiels
Fonctions

TDO
Autre Club

Joueur
Compétition
Interéquipe
Autre Club

SOCLE
LICENCE BASKET

Joueur
Compétition
5x5 et 3x3

Joueur
Loisir

VxE
Basket Santé

Basket Inclusif
Basketonik

Superleague
Juniorleague

3x3

PRATIQUES
EXTENSIONS

FONCTIONS
APTITUDES

AUTORISATIONS
SECONDAIRES
EXTENSIONS

ASP AST

AST



• A partir du socle de LICENCE BASKET, son titulaire peut donc
personnaliser son ou ses activités en :

– Justifiant d’une ou de plusieurs aptitudes afin d’assurer des fonctions dans son
Club

– Souscrivant à une autorisation secondaire afin d’assurer des fonctions au sein
d’une équipe d’un autre Club

– Cumul d’aptitudes possible, éventuellement dans différents clubs, grâce à
l’autorisation secondaire (ex. arbitre dans le club A et OTM dans le club B)

• Transmission ou enregistrement par le licencié des documents
complémentaires attestant de son aptitude à exercer une ou
plusieurs fonctions :

– Pour exercer des fonctions de technicien : diplômes, revalidation, etc.
– Pour exercer des fonctions d’officiel : dossiers médicaux complémentaires,

attestation de validation, etc.

8.2 APTITUDES, FONCTIONS
CERTIFICAT MEDICAL ET AUTORISATIONS SECONDAIRES

Saison 2020-2021



• A partir du socle de LICENCE BASKET, son titulaire peut aussi

personnaliser son ou ses activités en :

– Souscrivant à une ou des extensions afin d’accéder à différentes pratiques dans

son Club

– Souscrivant à une autorisation secondaire afin d’accéder à différentes pratiques

au sein d’une équipe d’un autre Club

– Cumul d’extensions possible, éventuellement dans différents clubs, grâce à

l’autorisation secondaire (ex. 5x5 dans le club A et 3x3 dans le club B)

• Transmission ou enregistrement par le licencié des documents

complémentaires attestant de son aptitude à exercer une ou

plusieurs fonctions :

– Certificat médical d’absence de contre-indication à la pratique du sport ou du

basket en compétition ou en loisir

8.2 EXTENSIONS, PRATIQUES
CERTIFICAT MEDICAL ET AUTORISATIONS SECONDAIRES

Saison 2020-2021



• Le licencié BASKET (socle) peut solliciter une extension lui 

permettant d’évoluer en tant que Joueur dans les compétitions 5x5 

ou 3x3

• L’extension Joueur Compétition permet de pratiquer indistinctement 

le 5x5 et/ou le 3x3

• Obligation de transmettre un certificat médical d’absence de 

contre-indication à la pratique du sport ou du basket en compétition 

ou questionnaire de santé

• Ouvre droit au cumul des années de licence pour obtenir le statut 

de JFL, que le joueur pratique le 5x5 ou le 3x3

8.2 EXTENSION POUR JOUEUR COMPETITION
Saison 2020-2021



8.2 LES DEUX EXTENSIONS POUR JOUEUR LOISIR

• Le licencié BASKET (socle) peut solliciter : 
– Une 1ère extension lui permettant d’évoluer comme Joueur Loisir
– Une 2ème extension lui permettant de participer aux Opens 3x3 de la

Superleague
• Redéfinir la pratique loisir, ouvre droit à la participation à des

championnats loisirs
• Nécessité de produire un certificat médical d’absence de contre-

indication à la pratique du sport ou du basket en compétition
• Ne permet pas d’acquérir des années comptant pour l’obtention du 

statut de JFL
• L’extension 3x3 permet la participation aux Opens 3x3 de la 

Superleague

Saison 2020-2021



• Le licencié BASKET (socle) peut solliciter une extension VxE lui 
permettant de pratiquer le Basket Santé, le Basket Inclusif et le 
Basketonik

• Certificat médical d’absence de contre-indication à la pratique du 
sport ou du basket en loisir ou en compétition (possible sans 
CM?)

• Possible pour les licenciés de tout âge sauf les enfants de moins 
de 18 ans qui ne peuvent pratiquer que du Basket Inclusif

8.2 L’EXTENSION VxE (BASKET SANTE, INCLUSIF, TONIK)
Saison 2020-2021



8.2 Quelles conditions pour exercer quelles fonctions ou accéder à 
quelles pratiques au sein d’un Club ?

Socle
LICENCE
BASKET

Certificat
Médical

Loisir

Certificat
Médical

Compétition

Extension
Joueur

Compétition

Extension
Joueur
Loisir

Extension
3x3

Extension
VxE

Diriger X

Officier
(hors arbitrage) X

Arbitrer 
(5x5 ou 3x3) X X 

S’entrainer X X X

Technicien
(encadrer, coacher) X X X

Jouer en compétition 
(5x5 ou 3x3) X X X

Jouer en loisir
(5x5 ou 3x3) X X X

Jouer les tournois 3x3 X X X X

Pratiquer du Vivre 
Ensemble
(Basket Santé, Basket 
Inclusif, Basketonik)

X X X X
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• Aujourd’hui, l’AS ne concerne que le Joueur Compétition pour cas
spécifiques avec des limites d’âge (ex. T, AS HN, AS U20, AS
CTC, U15 Poliste)

• Demain, en complément des cas du Joueur Compétition, l’AS sera
ouverte à un licencié BASKET (socle) susceptible d’assurer une
fonction au sein d’un autre Club (ex coach d’une équipe du Club A
et arbitre au sein du Club B) ?

8.2 AUTORISATION SECONDAIRE
Saison 2020-2021



• Pour le Joueur Compétition, deux types d’AS :
– ASP (Performance) : Joueur au sein du PPF (projet à développer par la

DTN)
– AST (Territoire) : Autres cas (ex. CTC, famille recomposée), selon

dispositifs et règlements fédéraux et territoriaux (ex. brûlage, règles de
participation) :
– Joueur du Club A (5x5) vers équipe du Club B (5x5)
– Joueur du Club C (5x5) vers équipe du Club D (3x3)
– Joueur du Club E (3x3) vers équipe du Club F (5x5)
– Joueur du Club G (3x3) vers équipe du Club H (3x3)

• Pour le licencié BASKET (socle), l’AST (Territoire), selon dispositifs
et règlements fédéraux et territoriaux, lui permet d’assurer des
fonctions dans un autre club

Saison 2020-2021
8.2 AUTORISATION SECONDAIRE



Socle
LICENCE
BASKET

Extension
Joueur

Compétition

Extension
Joueur
Loisir

Extension
VxE

Extension
ASP

Performance

Extension
AST

Territoire

Diriger X X

Officier
(hors arbitrage) X X

Arbitrer 
(5x5 ou 3x3) X X

S’entrainer X X

Technicien
(encadrer, coacher) X X

Jouer en compétition
(5x5 ou 3x3) X X X X

Jouer en loisir
(5x5 ou 3x3) X X

Pratiques VxE
(Santé, Inclusif, Tonik) X X
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Saison 2020-2021

8.2 Quelles conditions pour exercer quelles fonctions ou accéder à 
quelles pratiques au sein d’un Club ?



• Harmonisation des coûts :
– 2020-2021 : FFBB 20€ ; LR 20€ ; CD 20€
– 2019-2020 : FFBB 20€ ; LR 20€ ; CD 20€ sauf difficulté pour CD ;

dans ce cas, le tarif du CD sera plafonné à ½ (Tarif 2018-2019 + 20) €
– Récupération de la perte de recettes éventuelle en faisant varier

d’autres tarifs (licence, engagement)

8.2  TARIFS DES MUTATIONS
Saison 2020-2021



8.3 HORS CLUB

Saison 2020-2021



8.2 SCHEMA DE L’OFFRE HORS CLUB
Saison 2020-2021

Découverte, Initiation, Ponctuelle
OBA, OBE, OBC, OBL, OBU, Basket Santé

SOCLE
CONTACT BASKET

Micro
Basket

‘Licence’ 3x3
Superleague
Juniorleague

Pass
3x3 Open Start
Camp Basket

Basket Entreprise

PRATIQUES
EXTENSTIONS

PRATIQUES
GRATUITES



Socle
CONTACT
BASKET

Certificat
Médical

Loisir

Certificat
Médical

Compétition

Extension
Micro
Basket

Extension
Pass

Extension
‘Licence’

Juniorleague
Superleague

Découverte,
initiation et pratique 
non compétitive 
régulière de manière 
ponctuelle

X

Découverte,
initiation et pratique 
non compétitive 
régulière

X X X X

Participation à tous
les Opens 3x3 X X X

Participation à un 
Open Start 3x3 X X X X

Participation à un 
Camp Basket qui doit 
inclure un Open Start

X X

Participation à une 
journée de compétition 
Basket Entreprise

X X X X

Saison 2020-2021

8.3 TITRES DE PARTICIPATION HORS CLUB
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Saison 2019-2020
8.4 TARIFS CLUB ET HORS CLUB

En fonction des validations du projet 2020-2021, nous devrons
préparer ce qu’il est possible d’assouplir dès la saison 2019-2020

• CLUB (part fédérale) :
– Technicien = Dirigeant = Officiel

– Joueur Compétition : permet de jouer indifféremment 5x5 et 3x3

– Joueur Loisir

– VxE : Basket Santé, Basket Inclusif, Basketonik

– ASP, AST (5x5 vers 5x5, 5x5 vers 3x3 suivant 1ères dispositions règlementaires)

• HORS CLUB :
• Contact Basket

• Micro Basket

• ‘Licence’ Superleague, Juniorleague, 3x3

• Pass : Open Start 3x3, Camp Basket, Basket Entreprise

• Urgent : Groupe de travail sur AS Territoire



Saison 2019-2020

8.4 TARIFS CLUB ET HORS CLUB

Saison 2020-2021
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